
CHAMPIONNAT DE BELGIQUE LONGUE DISTANCE – 4.09.2022

Carte HANSENBUSCH, 1:10000/1:7500, 5 m, Août 2022, papier Antius A3

Traçeur Freddy Henkes

Contrôle

Jury

Parking – CC 400 m
Parking – départ 1000 m
CC – départ 1400 m, 20 m
CC = arivée

Description de postes

D-10, H-10 La description de postes en texte se trouve au verso de la carte.

D-10B, H-10B

Layon tondu

Symbole 409 – zones d’arbres coupés - branchages au sol

Zones interdites sont imprimées sur la carte et ne peuvent pas être traversées

Dirk Hartmann (ARDOC)
Jean Brédo (ABSO)
Aline Hermans (CO Liège)
Stefan Thiels (OMEGA)
Corentin Tonneau (OLVE)

Description de postes sur la carte
Descriptions de postes disponibles 2 min. avant le départ

Les accompagnateurs effectuent leur propre course au préalable
ou ne participent pas à la course.
Les postes de ravitaillement sont imprimés sur la carte.
Les parcours 1-9, 11 et 23 croisent un poste de ravitaillement.
Plusieurs routes sont interdites d’accès.
Les coureurs ne peuvent pas les emprunter.

Des restes de clôture et des clôtures peu visibles sont marquées sur le terrain
par des rubans rouge et blanc (parcours 1,3,4)



Symboles spécifiques Arbre remarquable

Souche

Banc ou mirador mobile

Charbonière

Départ

Il est de la responsabilité du coureur de prendre la bonne carte

Attention !

Pré-départ 180 m parcours obligatoire

Remise des prix 14.00 h

Résultats https://helga-o.com/webres/?lauf=4238

BONNE CHANCE !

Butte ou vieille souche – seules les buttes les plus marquantes sont dessinées
sur la carte

3 min. avant le départ: contrôle
2 min. avant le départ: description de postes
1 min. avant le départ: se rendre à la boîte contenant les cartes

Les participants qui se présentent au départ en retard doivent suivre
les instructions des responsables.
PAS DE CHANGEMENT DU TEMPS DE DEPART
- Des nids de guêpes se trouvent au nord de la balise 98. L’endroit est marqué
sur le terrain par un ruban bleu.

- Le Stoneman Arduenna (parcours VTT) traverse la zone de course sur une route 
asphaltée du nord au sud.
Attention lors de la traversée de la route !
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